
 
 

DESCRIPTION DU CORPS D'EMPLOI 
 
 
I. TITRE : Réalisateur 
 
 
II. SOMMAIRE DU CORPS D'EMPLOI (nature) : 
 

Les emplois de réalisateur sont des emplois de professionnels qui comportent plus 
spécifiquement la conception du traitement formel, la production et la réalisation de 
productions audiovisuelles conformément aux standards d'excellence établis. 

 
III. TÂCHES ET RESPONSABILITÉS PRINCIPALES : 

(attributions caractéristiques) 
 

1. Le réalisateur conseille l'usager sur l'utilisation de l'audiovisuel et son 
intégration à la stratégie pédagogique dans laquelle s'inscrit une production; il 
détermine les objectifs de communication d'une production et établit le profil 
de réceptivité de l'auditoire-cible en collaboration avec l'usager; il établit le 
profil de communicabilité audiovisuelle du contenu préparé par l'usager. 

 
2. Il a la responsabilité de l'invention de la systématique de traitement formel 

d'une production et de celle de l'enveloppe de support de l'information; il fait 
des recherches sur le mode d'utilisation des moyens et matériaux d'expression 
requis; il établit le scénario, le plan et le découpage technique et participe à la 
rédaction des textes appropriés. 

 
3. Il assume la responsabilité du choix et de l'obtention des matériaux et moyens 

requis tels que: décors, graphiques, illustration, musique, effets et fonds 
sonores, génériques, accessoires, ameublements, etc. et en surveille la 
préparation; il peut effectuer les recherches relatives au document à produire; il 
choisit les participants requis, en collaboration avec l'usager et engage, s'il y a 
lieu, les collaborateurs occasionnels requis tels que: animateurs, interviewers, 
commentateurs, narrateurs, lecteurs, comédiens, spécialistes, recherchistes, 
documentalistes, etc. et en dirige le travail. 

 
4. Il assume la responsabilité de la mise en son et en image, du découpage et du 

montage et en dirige l'exécution; il collabore à l'évaluation de la production en 
regard des objectifs fixés et de la stratégie de communication audiovisuelle 
établie; il peut être appelé à participer à la promotion des productions 
audiovisuelles. 

 
5. Il peut analyser les besoins en matière de production et, s'il y a lieu, recherche 

et recommande l'équipement et les logiciels qui peuvent combler ces besoins. 



 
6. Il peut superviser du personnel de soutien, collaborer à son entraînement, 

répartir le travail, en vérifier l'exécution et, sur demande, donner son avis lors 
de la notation. 

 
7. La liste ci-dessus comprend les tâches et responsabilités du corps d'emploi. Il 

ne s'agit pas d'une liste complète et détaillée des tâches et responsabilités 
susceptibles d'être effectuées par les professionnels dans le cadre de ce corps 
d'emploi. 

 
 
IV. QUALIFICATIONS REQUISES : 
 
 

1. Scolarité : Diplôme universitaire terminal de premier cycle dans un champ 
de spécialisation approprié, notamment : 

 
-  arts visuels 
-  communication 
-  pédagogie audiovisuelle 

 
 

2. Expérience : 
 
 

3. Autres : 
 

 


